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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
Les relations partenariales de l’établissement avec le monde économique au bénéfice de l’insertion professionnelle des apprenants sont une priorité.
Le bureau des entreprises (BDE) est, le point d’entrée privilégié au sein de l’établissement pour les partenaires professionnels.
Le bureau des entreprises constitue un pôle physique et humain. Il fédère autour de ses missions l’ensemble de la communauté éducative.
Les acteurs du bureau des entreprises doivent donc être identifiés et leurs missions connues de tous.
Cette fiche est destinée aux établissements pour favoriser la dynamique du bureau des entreprises, les interactions entre ses membres et l’évaluation de ses actions.

	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Pilotage 
· Le bureau des entreprises dispose-t-il d’une feuille de route annuelle clairement formalisée et partagée avec les acteurs concernés ?
· Comment la feuille de route s’articule-t-elle avec les priorités de l’établissement et les orientations académiques ?
· Existe-t-il une lettre de mission pour le responsable du bureau des entreprises ?
· Quelles modalités sont mises en place pour assurer la coordination entre le bureau des entreprises, les équipes pédagogiques, le DDFPT et les autres dispositifs (CFA, GRETA, CMQ…) ?
· Comment la cohérence des actions École–Entreprise est-elle vérifiée et valorisée au sein de l’établissement ?
Acteurs internes du bureau des entreprises
· Quels sont les membres de la communauté éducative dont la contribution régulière est nécessaire à l’activité du bureau des entreprises ? Comment sont-ils identifiés au sein de l’établissement ? Quels sont les autres acteurs à associer occasionnellement ?
· Quelle est la répartition des missions définies dans la circulaire ? Qui sont les référents pour chacune d’entre elles ? Quel est le degré d’intervention des autres acteurs ?
· Comment et par qui sont coordonnées les activités du bureau des entreprises ?
· Comment le rôle de chacun est-il formalisé et explicité à l’ensemble de la communauté éducative ?
· Quel plan d’accompagnement des acteurs du bureau des entreprises est proposé ? Comment, par qui et avec qui est-il développé ? Quels outils et dispositifs de formation sont identifiés et mobilisés ?
Matérialisation du bureau des entreprises (à l’interne et à l’externe)
· Comment l’implantation de bureau des entreprises a-t-elle été pensée, en termes d’accessibilité à tous et d’aménagement de l’espace ? Comment est-il matérialisé, quelle signalétique est mise en place ? 
· Est-il clairement identifié par tous (apprenants, enseignants, formateurs, partenaires externes, …) ? Est-il facilement accessible pour tous ? 
· Par quels circuits les sollicitations internes et externes arrivent-elles au bureau des entreprises ? Dans quelle mesure permettent-ils la fluidité des transmissions ?


	
	Exemples d’indicateurs de suivi 
L’équipe est constituée et identifiée
Existence de lettres de mission, tableau de répartition, temps de présentation de l’organisation et des missions du BDE
Existence d’un guide de fonctionnement du BDE 
Taux de personnels qui contribuent régulièrement à l’activité du BDE. Taux de personnels qui contribuent occasionnellement.
Taux de renouvellement des pilotes et contributeurs réguliers du BDE 
Nombre de formations proposées et nombre de formations suivies.
Nombre d’initiatives engagées, d’actions déployées suite aux formations et échanges entre pairs.
Existence d’une signalétique
Existence d’une procédure de transmission des sollicitations
Existence d’outils de mesure de la facilité d’accès au pôle BDE (rubrique enquêtes de satisfaction, enquêtes ponctuelles dédiées…)
Nombre de difficultés remontées  
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	Plan Planifier
	
	Do  Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
Les relations partenariales de l’établissement avec le monde économique au bénéfice de l’insertion professionnelle des apprenants sont une priorité.
Le bureau des entreprises (BDE) est, le point d’entrée privilégié au sein de l’établissement pour les partenaires professionnels.
Le bureau des entreprises constitue un pôle physique et humain. Il fédère autour de ses missions l’ensemble de la communauté éducative.
Les acteurs du bureau des entreprises doivent donc être identifiés et leurs missions connues de tous.
Cette fiche est destinée aux établissements pour favoriser la dynamique du bureau des entreprises, les interactions entre ses membres et l’évaluation de ses actions.





	
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Communication (interne externe)
· Comment le bureau des entreprises communique-t-il sur ses missions auprès de ses bénéficiaires et des partenaires extérieurs ? 
· Comment s’assure-t-il que ses missions sont bien connues et comprises par tous ?
· Quels moyens l’établissement se donne-t-il pour mesurer l’impact de sa communication externe, notamment sur les réseaux sociaux ?
Modalité de fonctionnement du BDE
· Quels axes du projet d’établissement abordent la relation partenariale ? Comment les missions du bureau des entreprises contribuent-elles aux différents axes du projet d’établissement ?
· Quelle est la stratégie budgétaire engagée par l’établissement pour faire vivre les actions du bureau des entreprises (demandes de subventions, taxe apprentissage…) ?
· À quelles instances les membres du bureau des entreprises prennent-ils part, et quel rôle y jouent-ils ?
· Quels dispositifs sont mis en place pour favoriser les échanges entre ses acteurs ? 
· Comment les acteurs du bureau des entreprises partagent-ils et accèdent-ils aux informations ? Quel système d’information commun est mis en place ?
· Comment l’établissement recense-t-il et cartographie-t-il l’ensemble de ses partenariats socio-professionnels ? 
· Comment les actions menées par le bureau des entreprises sont-elles formalisées ? Quelles procédures sont décrites et quels outils (calendrier périodique, fiches de suivi, d’évaluation…) sont mis en place ?
· Quelles actions sont conduites à destination des enseignants et des formateurs afin qu’ils s’appuient sur les relations partenariales dans leurs pratiques pédagogiques (visites, immersion en entreprise, intervention de professionnels, exploitation des PFMP, formation et développement des compétences…) ?
· Comment l’établissement mesure-t-il l’impact de l’action du bureau des entreprises sur le développement et la formalisation de la démarche de projet ?
· Comment les actions du bureau des entreprises sont-elles évaluées ? Par qui, selon quelles modalités ?
	
	Exemples d’indicateurs de suivi 
Existence d’un protocole de communication externe déclinant les différents médias, d’une charte utilisateurs
Nombres de vues, de commentaires, de commentaires qualitatifs, de prises de contact à la suite de publications
Existence de procédures écrites
Existence d’un outil collaboratif au service de la relation partenariale
Existence de fiches action 
Nombre d’axes du projet d’établissement intégrant la relation partenariale
Origine des financements et taux d’évolution du budget alloué aux actions du BDE 
Nombre d’instances dans lesquelles le BDE est représenté 
Nombre moyen de réunions par an où le bureau des entreprises est présent et comptes rendus formalisés.
Nombre de partenariats / de conventions signées
Taux de partenariats reconduits, taux de rupture
Taux d’apprenants ayant bénéficié d’actions menées par le BDE
Taux de personnels ayant bénéficié d’actions menées par le BDE
Taux de personnels formés à la démarche de projet, à la démarche partenariale et à son exploitation pédagogique
Nombre de personnels qui ont participé à un stage en entreprise (Cefpep…)
Taux de satisfaction des bénéficiaires des actions
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